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N° 2/2024 
 
OBJET :   APPEL D’OFFRES OUVERT EUROPEEN – TRAITEMENT ET TRI DES DECHETS 
 
 

 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze mars à dix-huit heures, le Syndicat Intercommunal pour le Ramassage et 
le Traitement des Ordures Ménagères du Secteur de Briey, Vallée de l’Orne et Jarnisy, s’est réuni à la Salle des 
Fêtes Jacques Prévert à Hatrize à l’effet d’examiner les différentes questions inscrites à l’ordre du jour. La 
convocation a été transmise le 29 février 2024. 
 
Présents : M. BECKER – M. LIEVAIN – M. MENGHI – M. NOCCHI - M. TOMC – M. ANDRE – M. ANTCZAK – Mme 
BARILLET – M. BARTH – M. BESSEDJERARI – Mme BLETTNER – Mme BOULIER – M. BUONO – Mme BURKI – M. 
CROCENZO – M. FERRARELLI – Mme GUIDEZ – Mme GUIRLINGER – Mme HARING – M. HIRSCH – Mme 
HIRTZBERGER - M. JODEL – Mme KOCKEISEN – M. LEFEVRE – M. LHUILLIER – M. MAGNOLINI – M. MARCHAND 
– M. METZINGER – M. MILANO – M. MOLINERIS - M. MUSIOL – M. NORROY – Mme POUVREAU – Mme PRIEUX 
– Mme RIBEIRO - M. SCHWARTZ – M. TORLOTING – M. VACCANI - M. VALENCE – M. ZAMPETTI 
 
Représentés par un pouvoir : M. CORNILLE par Mme HIRTZBERGER – M. KEFF par M. METZINGER – M. 
LACOLOMBE par M. BESSEDJERARI  
 
Excusés :  M. AISSAOUI – M. BENALOUACHE – Mme BILLION – M. GRIVEL – M. LINTZ – Mme PASQUINI - Mme 
THUILLIEZ – M. VAQUANT 
 
Absents : M. BERNARD – Mme BAUCHEZ – M. BERG – M. BRAQUIS – M. FANTINEL - M. FERRO – M. LONNOY – 
M. NEZ – M. SCHEFFGES – M. WARIN – M. ZIMMERMANN 
 
Président de séance 
Julien BESSEDJERARI 
 
Secrétaire de séance 
Pierre-Olivier LIEVAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
Le Président indique à l’assemblée que le marché liant le SIRTOM à différentes sociétés dans le cadre du 
traitement et du tri des déchets ménagers arrive à échéance le 31 décembre 2024.  
 
Le Président propose que l’assemblée l’autorise à lancer un nouvel appel d’offres ouvert européen, marché 
de gestion des déchets, afin d’assurer la continuité du traitement et du tri des déchets ménagers à compter 
du 1er janvier 2025 pour une durée de 3 ans. 
 
Le montant prévisionnel de ce marché de 3 ans est de 11 769 600 euros TTC. Ce montant estimatif est 
susceptible de varier notamment en fonction de l’évolution de la Taxe Générale sur Activités Polluantes 
(T.G.A.P.) ou encore de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (T.V.A.).             
 
  
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- AUTORISE le Président à lancer une procédure d’appel d’offres ouvert européen, marché de gestion des 
déchets, pour assurer le traitement et le tri des déchets ménagers. 
 
- AUTORISE le Président à signer le marché à intervenir. 
 
- DIT que les crédits seront prévus au budget primitif de l’exercice 2025 et suivants. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré en séance les dits jour, mois et an 
Pour extrait certifié conforme 

 
Le Président, 

 
 Julien BESSEDJERARI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
délégués 
 
En exercice : 62 
Présents : 40 
Représentés : 3  
Absents : 19 
Votants : 43 
Vote Pour : 43 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
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